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A l’Assemblée Générale des membres de l’association Société de Charité Maternelle de Paris,  

 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la Société de Charité Maternelle de Paris relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion  

2.1 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

2.2 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

3. Justification des appréciations   

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association. 
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5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris, le 23 Juin 2025 
 

Le commissaire aux comptes, 

 
Société Fiduciaire Paul Brunier - Audit & Comptabilité 

Représenté par Stéphane Dankowski 



ASSO CONSOLIDATION CHARITE MATERNELLE | Comptes annuels

Bilan Actif

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains 708 777 684 596 24 182 35 169
Constructions 10 228 633 5 309 326 4 919 307 5 158 999
Installations techniques, matériel et outillages
industriels 2 891 714 2 536 330 355 384 451 174

Autres immobilisations corporelles 2 349 049 1 892 788 456 261 512 595
Immobilisations corporelles en cours 29 422 29 422 604 750
Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés 15 015 15 015 14 015
Prêts 315 119 315 119 323 035
Autres immobilisations financières 250 981 250 981 250 981

TOTAL I 16 788 711 10 423 039 6 365 671 7 350 717
Comptes de liaison II

ACTIF CIRCULANT
Stocks et encours 135 183 135 183 138 545
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 2 225 062 46 079 2 178 982 2 012 899
Créances reçues par legs ou donations
Autres 3 552 411 3 552 411 391 224

Valeurs mobilières de placement 2 539 585 12 366 2 527 219 3 462 466
Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 050 796 1 050 796 3 009 704
Charges constatées d'avance 127 586 127 586 137 143

TOTAL III 9 630 622 58 445 9 572 177 9 151 982
Frais d'émission des emprunts IV
Primes de remboursement des obligations V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 26 419 333 10 481 485 15 937 849 16 502 699
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Bilan Passif

31/12/2024 31/12/2023
FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 147 115 147 115
Fonds propres complémentaires 25 916 25 916

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation 292 089 292 089
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 6 621 764 6 621 764
Autres réserves

Report à nouveau 5 066 374 5 154 773
Excédent ou déficit de l'exercice -455 481 -88 398

Situation nette 11 697 778 12 153 259
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 134 686 136 267
Provisions règlementées

TOTAL I 11 832 464 12 289 526
Comptes de liaison II

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 1 599 316 1 418 846

TOTAL III 1 599 316 1 418 846
PROVISIONS

Provisions pour risques 124 504 124 504
Provisions pour charges 388 900 531 300

TOTAL IV 513 404 655 804
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 652 486 633 143
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 1 089 973 1 156 660
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 250 206 348 721
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 1 992 665 2 138 523
Ecarts de conversion passif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 15 937 849 16 502 699
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Compte de résultat

31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 47 485 47 647
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 10 309 261 10 672 798
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 54 813 35 470
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 124 027 435 887
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 192 763 72 017
Utilisations des fonds dédiés 77 047 147 256
Autres produits 43 068 27 098

TOTAL I 10 848 464 11 438 174
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks 3 362 -12 076
Autres achats et charges externes 2 802 843 2 852 885
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 564 393 567 510
Salaires et traitements 5 071 622 4 849 210
Charges sociales 2 094 693 2 048 586
Dotations aux amortissements et dépréciations 599 537 586 728
Dotations aux provisions 62 800
Reports en fonds dédiés 257 517 640 408
Autres charges 596 531

TOTAL II 11 394 563 11 596 582
RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -546 100 -158 408

Produits financiers
Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 12 251 11 200
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 87 155
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 107 155 10 153

TOTAL III 119 406 108 508
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 3 124
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 3 124
RESULTAT FINANCIER (III - IV) 116 282 108 508

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) -429 818 -49 901
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Compte de résultat (Suite)
31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 7 182 16 411
Sur opérations en capital 28 692 28 980
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 35 875 45 391
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 59 573 80 943
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 95 1 150

TOTAL VI 59 668 82 093

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -23 793 -36 702
Participations des salariés aux résultats VII
Impôts sur les bénéfices VIII 1 870 1 796

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 11 003 744 11 592 073
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 11 459 225 11 680 471

EXCEDENT OU DEFICIT -455 481 -88 398

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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ANNEXE
 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de 15 937
849 Euros, présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat de : -455 481 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

PRESENTATION GENERALE
L'association Charité Maternelle de Paris a pour objectif de lever des fonds pour offrir un suivi médical intensif aux enfants
malades dans un cadre agréable pour les enfants et leurs parents.

l'association assure la gestion et le direction du Centre Pédiatrique des Côtes. Le Centre Pédiatrique des Côtes est un
établissement hospitalier qui accueille des enfants porteurs de pathologies cardiaques.

L'association Charité maternelle de Paris n'est pas soumise aux impôts commerciaux et n'est pas fiscalisée.
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Règles et méthodes comptables

 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de 15 937 849 Euros et
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de -455 481 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général.

Il a été fait application des dispositions:

- du règlement ANC n°2014-03 relatif au Plan comptable général, modifié par les règlements ANC n° 2015-06,n°2016-07 et n°2020-09.

- du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

- du règlement ANC 2019-04 relatif aux activités sociales et médico-sociales gérées par des personnes de droit privé à but non lucratif.

Les créances résultant des déductions article R.174 -1-9 du Code de la Sécurité Sociale lors du passage à la Dotation globale, ont été
présentées dans les immobilisations financières s'agissant d'une créance à long terme. En pratique, celle-ci s'impute sur le "fonds de
roulement " inscrit au passif être restitué à l'administration au terme du conventionnement.

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Faits caractéristiques 

L'association  la  Charité  Maternelle  de  Paris  a  entrepris  un  programme  de  construction  pour  étendre  les  locaux  actuels  du  Centre 
Pédiatrique des Côtes. A cette cet effet, la SCI Le Château des Côtes a été créee le 16 décembre 2024. La SCI Le Château des Côtes est
une filiale de l'Association La Charité Maternelle de Paris. 
L'association la Charité maternelle a supporté les coûts des travaux déjà entrepris pour le  compte de la SCI. 
Au 31 décembre 2024, le montant des ces travaux s'élève à 3 487 463 euros. 

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture 

Les travaux d'extension du Centre Pédiatrique des Côtes se poursuivent et sont pris en charge par la SCI Le Château des Côtes. 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition. 

Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif. 

Constructions: 30-75 ans 
Agencement et aménagement terrains:10-15 ans 
Aménagements des constructions:5-15 ans 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Installations caractère médical: 3-15 ans
Matériel et outillage:5-10 ans ,
Matériel bureau et informatique:3-5 ans
Matériel de transport:4-5 ans
Mobilier:5-10 ans

Les terrains et les constructions du Centre des Côtes ont été évaluées à 9 580 000 € hors droit sur la base d'une expertise immobilière.
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  Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement  

 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la différence.  

  Stocks  

 

Les stocks sont évalués suivant la méthode "du coût moyen unitaire pondéré"(CMUP).

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires.
 

 

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du
jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à
l'autre terme énoncé.

 

  Ressources provenant de l'étranger  

  Les ressources provenant des Etats Unis s'élèvent à 46 464,08 €.  

  Créances  

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.  

  Les autres créances sont essentiellement composées du solde des financements à recevoir de l'ARS.  

  Subventions d'investissement  

 

Les subventions d'investissement octroyées à l'association sont enregistrées conformément à l'article 312-1 du règlement ANC n°2014-03,
dans le compte 131000 "Subventions d'investissement", avec reprise au compte de résultat au rythme de l'amortissement des biens
financés, dans le compte 777000.

 

  Provision pour risques et charges  

  Une provision pour risques et charges a été constituée à la clôture de l'exercice à hauteur de 513 404 euros.  

  Engagements de départ à la retraite  

 

Les engagements de l'entité en matière d'indemnités de départ à la retraite de ses salariés sont constatés sous forme de provision.

L'estimation des engagements de départ à la retraite s'effectue de façon rétrospective prorata temporis (droits individuels acquis au jour
du départ à la retraite, proratisés à la date du calcul) sur la base d'une hypothèse de départ à l'initiative du salarié à l'âge de 64 ans en
tenant compte des éléments suivants :

paramètres propres à chacun des salariés de l'entité (âge à la clôture, ancienneté, statut, taux de mortalité et salaire brut annuel),
données spécifiques de l'entité (convention collective, hypothèse de progression de la masse salariale, taux de rotation
prévisionnel du personnel et taux de charges sociales),

Le montant ainsi obtenu, majoré des charges patronales, s'élève à 388 900 euros.

 

  Honoraires du commissaire aux comptes  

  Le montant des honoraires comptabilisés au titre du contrôle des comptes annuels pour la mssion d'audit 2024 s'élève à 11 508 € TTC.  

  Rémunérations versées à certains dirigeants  

  Les membres du Conseil d'administration dirigeants exercent bénévolement leur mandat. Aucune rémunération en espèces ou en nature
ne leur est versée.  

  Fonds dédiés et reportés  

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des ressources, affectées par des tiers
financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être totalement utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.

Les fonds dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à : 1 599 316 €
 

  Contributions volontaires en nature  

  La valorisation du bénévolat au titre des activités de l'exercice n' a pas été évaluée.  
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Etat des immobilisations
CADRE A Valeur brute

en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains 708 777

Constructions : - Sur sol propre 4 796 980
- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements
constructions 5 398 392 38 919

- Techniques, matériel et outillage 2 893 541 27 932
- Générales, agencements et aménagements divers

Matériel :
- De transport 77 764
- De bureau et informatique, mobilier 2 168 334 103 771

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours 604 750 26 148
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 16 648 538 196 770
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 14 015 1 000

Prêts et autres immobilisations financières 574 016

TOTAL 588 031 1 000

TOTAL GENERAL 17 236 569 197 770

CADRE B

Diminutions
Valeur brute des

immos en fin
d'exercice

Révaluation légale
ou éval. par mise en

équival.

Virement Cession
Valeur d'origine des

immos en fin
d'exercice

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains 708 777

Constructions :
- Sur sol propre 4 796 980
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const. 5 659 5 431 653
- Techniques, matériel et outillage 29 759 2 891 714
- Gales, agencts et aménagt. divers

Matériel :
- De transport 77 764
- De bureau et informatique,
mobilier 819 2 271 286

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours 601 476 29 422
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés

TOTAL 637 713 16 207 596
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 15 015

Prêts et autres immobilisations financières 7 916 566 101

TOTAL 7 916 581 115

TOTAL GENERAL 645 629 16 788 711
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Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en
fin d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains 673 609 10 987 684 596

Constructions : - Sur sol propre 2 028 996 91 822 2 120 817
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions 3 007 378 186 790 5 659 3 188 509
Installations techniques, matériel et outillage industriel 2 442 367 123 627 29 664 2 536 330
Installations générales, agencements et aménagements divers
Matériel de transport 77 764 77 764
Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 655 739 160 105 819 1 815 024
Emballages récupérables et divers

TOTAL 9 885 851 573 331 36 143 10 423 039

TOTAL GENERAL 9 885 851 573 331 36 143 10 423 039

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la
provision pour amortissements
dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des

amort. à la fin
de l'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag.
divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GENERAL

DOTATIONS
NON VENTILEES

REPRISES
NON VENTILEES

TOTAL GENERAL
NON VENTILE

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de

l'exercice
Augment. Dot. exercice

aux amort.
Montant net

en fin
d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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Etat des créances

CREANCES Montant brut
Liquidité de l'actif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts 315 119 11 021 304 099
Autres immobilisations financières 250 981 250 981

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux
Clients, usagers et comptes rattachés 2 225 062 2 225 062
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers 100 100
Confédération, fédération, union, associations affiliées 3 487 463 3 487 463
Débiteurs divers 64 847 64 847
Charges constatées d'avance 127 586 127 586

TOTAL 6 471 159 5 916 079 555 080

 
(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice  
(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice  

 

 
Commentaire
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Etat des dettes

DETTES Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 652 486 652 486
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 490 522 490 522
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 554 018 554 018
Impôts sur les bénéfices 3 666 3 666
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et assimilés 41 767 41 767
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 250 206 250 206
Produits constatés d'avance

TOTAL 1 992 665 1 992 665

 
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice  
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice  

 

 
Commentaire

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 12 -



ASSO CONSOLIDATION CHARITE MATERNELLE | Comptes annuels

Variation des fonds propres 431-5
VARIATION DES FONDS PROPRES Montant en début

d'exercice
Affectation du

résultat Augmentations Diminutions ou
consommations

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 173 032 173 032

Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation 292 089 292 089

Réserves 6 621 764 6 621 764

Report à nouveau 5 154 773 -88 398 5 066 374

Excédent ou déficit de l'exercice -88 398 88 398 455 481 -455 481

Situation nette 12 153 259 455 481 11 697 778

Dotations consomptibles
Subventions d'investissement 136 267 25 000 26 580 134 686

Provisions règlementées

TOTAL 12 289 526 25 000 482 061 11 832 464

Réserves au 31/12/2024: 6 621 794 €
Dont réserves des activités médico-sociales sous gestion contrôlée: 5 619 655 €

Report à nouveau au 31/12/2024: 5 066 374 euros
Dont report à nouveau des activités médico-sociales sous gestion contrôlée: 4 522 091 €

Excédent ou déficit de l'exercice 2024: -455 481 €
Dont résultat de l'exercice sous contrôle de l'administration: -458 837 €
Dont résultat de l'exercice affectable par l'assemblée générale: 3 356 €
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Variation des fonds dédiés - Ressources liées à la
générosité du public

Ressources liées à la
générosité du public

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant

à des projets
sans dépense
au cours des

2 derniers
exercices

DONS VERSES 118 987 69 173 14 997 173 163 120 726

TOTAL 118 987 69 173 14 997 173 163 120 726

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts
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Variation des fonds dédiés - Subventions d'exploitation

Subventions d'exploitation À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant

à des projets
sans dépense
au cours des

2 derniers
exercices

FONDS DEDIES PROD FINANC 537 504 106 123 643 627 643 627

TOTAL 537 504 106 123 643 627 643 627

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts
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Variation des fonds dédiés - Contributions financières
d'autres organismes

Contributions financières
d'autres organismes

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant

à des projets
sans dépense
au cours des

2 derniers
exercices

AUTRES ORGANISMES 762 353 92 220 72 049 782 524

TOTAL 762 353 92 220 72 049 782 524

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 16 -



ASSO CONSOLIDATION CHARITE MATERNELLE | Comptes annuels

Etat des provisions et dépréciations

 
Montant

début
exercice

Augmentation
Dotations

ex.

Diminutions : reprises ex. Montant à la
fin de

l'exerciceUtilisées Non
utilisées

Provisions réglementées          
Provisions pour investissements          
Provisions relatives aux stocks          
Provisions relatives aux éléments d'actif          
Amortissements dérogatoires          
Autres provisions réglementées          

TOTAL I
Provisions pour risques et charges          

Provisions pour
risques

- litiges          
- amendes et pénalités          
- pertes de change          
- risque d'emploi          
- autres 124 504         124 504  

Provisions pour charges sur legs ou donations          
Provisions pour pensions et obligations similaires 531 300     142 400     388 900  
Provisions pour impôts          
Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices          
Autres provisions pour risques et charges          

TOTAL II 655 804 142 400 513 404
Provisions pour dépréciations          

Immobilisations

- incorporelles          
- corporelles          
- Sur biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés          

- Titres mis en équivalence          
- Titres de participation          
- autres immobilisations financières          

Sur stocks et en-cours          
Sur comptes clients 70 236   26 206   50 363     46 079  
Sur comptes de confédérations, fédérations, unions, entités affiliées          
Sur créances reçues par legs ou donations          
Autres dépréciations 9 242   12 366   9 242     12 366  

Total III 79 478 38 572 59 605 58 445
TOTAL GENERAL ( I+II+III) 735 282 38 572 202 005 571 849

 

Dont dotations et
reprises :

- d'exploitation   38 572   202 005      
- financières          
- exceptionnelles            
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Engagements financiers

ENGAGEMENTS DONNES :

Nature des engagements donnés Montant en Euros
Effets escomptés non échus
Aval et cautions
Crédit-bail mobilier 59 235
Crédit-bail immobilier
Pensions, retraites et assimilés
Autres engagements 52 000

TOTAL 111 235

Engagement de financement de 52 000  € reçu de la Boston Scientific Foundation pour 2025 sous conditions suspensives.

ENGAGEMENTS RECUS :

Nature des engagements reçus Montant en Euros
Abandon de créances

TOTAL

Commentaires : néant
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Liste des filiales et participations
Dénomination
----------

Capital
----------

Q. P. Détenue
----------

Val. brute Titres
----------

Prêts avances
----------

Chiffre d'affaires
----------

Siège social Capitaux
propres Divid. encaiss Val. nette Titres Cautions Résultat

FILIALES (plus de 50%)

SCI CHATEAU DES COTES 1 000 -2 163

Dénomination
----------

Capital
----------

Q. P. Détenue
----------

Val. brute Titres
----------

Prêts avances
----------

Chiffre d'affaires
----------

Siège social Capitaux
propres Divid. encaiss Val. nette Titres Cautions Résultat

PARTICIPATIONS (10 à 50%)

Dénomination
----------

Capital
----------

Q. P. Détenue
----------

Val. brute Titres
----------

Prêts avances
----------

Chiffre d'affaires
----------

Siège social Capitaux
propres Divid. encaiss Val. nette Titres Cautions Résultat

AUTRES TITRES
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Charges à payer et produits à recevoir

Charge à payer incluses dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 216 340 242 683

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 675 380 740 154

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 323 2 009

Instruments de trésorerie

TOTAL 892 043 984 846

Commentaire

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 684 992 1 439 518

Créances reçues par legs ou donations

Autres 57 524 371 477

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

TOTAL 1 742 516 1 810 995

Commentaire
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Produits et charges constatés d'avance

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL
 

Commentaire

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation 127 586 137 143
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 127 586 137 143

 

 
Commentaire
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Ventilation du résultat de l'exercice (Suite)

Ventilation du résultat de l'exercice
Résultat net

comptable

A affecter sur projet(s)
associatif(s) ou sur

résultat(s) antérieur(s)
repris

Résultat net
comptable restant à

affecter
Obs.

A B A+B  
Résultats hors contrôle des tiers financeurs        
ASSOCIATION CHARITE MATERNELLE 3 356 3 356
Résultats sous contrôle des tiers
financeurs        

CENTRE PEDIATRIQUE DES COTES -458 836 -458 836

TOTAL -455 480 -455 480  

Commentaire
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A l’Assemblée Générale des membres de l’association Société de Charité Maternelle de Paris, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisées ou que 

nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé, ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 

termes de l’article R.612-6 du code de commerce et L.313-25 du code de l’action sociale et des 
familles, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 

approbation.  

Par ailleurs, en application de l’article R.314-59 du code de l’action sociale et des familles, il nous 
appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations relatives à l’exécution, au 

cours de l'exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’Assemblée Générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 

données avec les documents de base dont elles sont issues. 

1. Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions 

de l’article L.612-5 du code de commerce et L.313-25 du code de l’action sociale et des familles. 

2. Conventions déjà approuvées par l’Assemblée Générale 

En application des dispositions de l’article R.314-59 du code de l'action sociale et des familles, nous 
avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’Assemblée 

Générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

• Rémunération des personnes visées à l’article L.313-25 du Code de l’action sociale et des 

familles : 

La rémunération des personnes visées à l’article L.313-25 du code de l’action sociale et des familles 
s’élève globalement à un montant de 141 184,93 € pour l’exercice 2024, selon détail joint en 

annexe. 

Paris, le 23 juin 2025 

Le commissaire aux comptes, 

 
Société Fiduciaire Paul Brunier - Audit & Comptabilité 

Représentée par Stéphane Dankowski 
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Annexe 

 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L.313-25 du code de 
l’action sociale et des familles 

(Assemblée Générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 

Au titre des conventions visées à l’article L.313-25 du code de l’action sociale et des familles, la 
Fondation nous a communiqué la rémunération cadres dirigeants au sens de l’article 

L.3111-2 du code du travail et des directeurs des établissements sociaux et médico-sociaux relevant 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles pour l’exercice 2024 : 

 

 

 

 

 

Noms
Rémunérations 

brutes

Monsieur THIMOTEE 141 184,93 €

TOTAL REMUNERATIONS BRUTES 141 184,93 €



CENTRE PEDIATRIQUE DES CÔTES

CARDIOLOGIE INFANTILE – PEDIATRIE GENERALE Charité Maternelle de Paris
78350 LES LOGES EN JOSAS
Tél : 01 39 24 18 00
Fax : 01 39 24 18 28
www.centredescotes.com

CONSEIL ADMINISTRATION

ANNEE 2024



FAITS MARQUANTS 2024

Démarrage en juin 2024 du projet architectural d’agrandissement et de 
relocalisation de l’Hôpital de jour et de l’Unité des nourrissons en lien avec le 
Château. Les travaux doivent se poursuivre toute l’année 2025 avec une 
livraison du bâtiment prévue pour le 1er trimestre 2026.

L’année 2024 est également impactée budgétairement par la mise en œuvre 
depuis le 1er juillet de la réforme de financement des établissements SMR. 

Enfin, l’année 2024 a été marqué par le départ imprévu de 2 pédiatres sur 
l’Unité des Grands Enfants cumulé par des tensions de recrutement 
extrêmement importante notamment concernant les IDE. L’impact en terme 
d’activité s’est fait ressentir sur le dernier trimestre de l’année 2024 en se 
poursuivant sur le 1er trimestre 2025.



ACTIVITE 2024
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TOTAL SSR

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2024 / 2023

HDJ 2 066 1 660 1 356 1 448 1 300 1 537 18,2%

Médecine 349 206 536 446 128 164 28,1%

TOTAL MCO 2 415 1 866 1 892 1 894 1 428 1 701 19,1%

Chaine de l'espoir 48 0 0 0 0 0

MCC 621 338 395 444 400 385 -3,8%

TOTAL HUMA 669 338 395 444 400 385 -3,8%

UN 7 464 7 273 6 791 6 352 6 392 6 443 0,8%

UGE 6 747 6 625 7 380 6 710 6 226 6 522 4,8%

TOTAL SSR 14 880 14 236 14 566 13 506 13 018 13 350 2,6%

TOTAL 17 295 16 102 16 458 15 400 14 446 15 051 4,2%



ACTIVITE 2024

L’activité de l’Hôpital de jour (HDJ) est en hausse par rapport à 2023 de + 19% notamment sur le premier semestre . 
Cependant, l’activité a nettement diminuée sur le dernier trimestre du fait de la reprise par l’équipe de 
cardiopédiatres de l’HDJ de la gestion des patients de l’UGE suite au départ des 2 médecins pédiatres.

L’activité du mécénat est en léger recul par rapport à la reprise de 2023 mais devrait rester stable dans les prochains 
mois.

 L’activité de L’Unité des Nourrissons (UN) est en légère augmentation par rapport à 2023 de 0,8% en étant 
également impacté par les tensions de recrutement.

L’activité de l’Unité des Grands Enfants (UGE) a connu une très bonne activité sur le 1er semestre de l’année mais 
l’impact du départ des 2 médecins durant la période estivale a entraîné une baisse des admissions sur la fin de 
l’année. Nous subissons également des importantes difficultés de recrutement d’infirmière sur l’Unité impactant à la 
baisse les possibilités d’admission de nouveaux patients.

En conclusion, le niveau d’activité a été bonne sur le premier trimestre avec des demandes de prise en charge de la 
part des hôpitaux agresseurs importantes. Malheureusement, les problèmes de recrutements n’ont pas permis 
d’augmenter significativement notre activité en reportant certaines admissions prévues et la quasi-totalité des 
séjours spécifiques (oralité, obésité, rehab..).



DEPENSES 2024 – EFFECTIFS

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

VAR 2024 -

2023 % 

secrétaires médicales + remplacant 4,78 3,93 5,88 4,62 4,9 4,6 4,68 4,62 -0,1 -1,3%

service administratif + remplacant 7,63 8,82 7,91 8,91 9,11 8,26 9,1 8,81 -0,3 -3,2%

TOTAL ADMIN 12,41 12,75 13,79 13,53 14,01 12,86 13,78 13,43 -0,4 -2,5%

Médecin 4,06 3,77 5,12 5,3 5,63 4,97 5,03 5,22 0,2 3,8%

remplacant 0,11 0,41 0 0,01 0,17 0,03 0,3 0 -0,3 -100,0%

Vacataire 0,23 0,24 0,21 0,16 0,26 0,3 0,26 0,3 0,0 15,4%

Pharmacien + remplacante 0,57 0,6 0,62 0,57 0,62 0,61 0,6 0,64 0,0 6,7%

TOTAL MEDICAL 4,97 5,02 5,95 6,04 6,68 5,91 6,19 6,16 0,0 -0,5%

Cadre + Assistante 0,81 1 1 1 2 1,99 2 1,99 0,0 -0,5%

IDE 12,07 12,87 13,54 13,99 13,3 13,97 14,1 13,06 -1,0 -7,4%

AP/AS 9,07 9,44 9,79 9,62 10,9 10,94 10,5 10,78 0,3 2,7%

remplacants 5,69 6,35 4,68 3,62 3,45 2,61 2,53 4,33 1,8 71,1%

Educateurs 2,88 3,24 4,03 3,83 4,07 3,6 5 4,26 -0,7 -14,8%

TOTAL UN direct 30,52 32,9 33,04 32,06 33,72 33,11 34,13 34,42 0,3 0,8%

- Cadre et assistante 0,93 1,01 1 1,2 1,89 1,99 2 2 0,0 0,0%

- IDE 6,21 7,64 9,68 10,13 9,48 9,95 11,5 8,1 -3,4 -29,6%

- AP AS AMP 5,87 8,37 8,32 7,94 9,91 10,13 12 11,11 -0,9 -7,4%

Remplacement 4,37 3,95 3,63 5,63 4,86 5,08 2,28 6,28 4,0 175,4%

Educateurs +remplacant 5,47 6,13 8,66 8,35 7,88 7,11 6,75 5,88 -0,9 -12,9%

Animateurs 0,83 0,89 0,86 0,96 0,86 0,66 1,02 0,98 0,0 -3,9%

TOTAL UGE 23,68 27,99 32,15 34,21 34,88 34,92 35,55 34,35 -1,2 -3,4%

- IDE 0,96 1,09 1,72 1,72 1,66 1,82 2,5 2,07 -0,4 -17,2%

 - AP 1,49 1 1 1 1 1 1 0,86 -0,1 -14,0%

- remplaçant 0,09 0,48 0,24 0,1 0,7 0,56 0,29 0,34 0,1 17,2%

TOTAL HDJ 2,54 2,57 2,96 2,82 3,36 3,38 3,79 3,27 -0,5 -13,7%

ASL 12,02 11,63 12,05 12,21 12,37 12,96 12,12 13,91 1,8 14,8%

Rééducateurs 4,08 4,28 5,85 4,69 5,29 5,74 6,17 6,27 0,1 1,6%

Cadre educateurs 1 1 0,09 0 0 0 0,4 1 0,6 100,0%

Directrice des soins 0,8 0,81 0,16 0 0 0 0 0 0,0 100,0%

Assistante Sociale 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,0 0,0%

Ecole 0,01 0,01 0,01 0 0 0 0,1 0 -0,1 -100,0%

Cuisine 4,56 4,96 5,82 5,14 5,73 5,77 5,55 5,08 -0,5 -8,5%

Lingerie 2,11 2 2 2,37 2,14 2,3 2,17 2,09 -0,1 -3,7%

Service Technique 5,96 5,73 5,42 5 5,2 5,91 5,17 5,42 0,3 4,8%

TOTAL TRANSVERSES 31,44 31,32 32,3 30,31 31,63 33,58 32,58 34,67 2,09 6,4%

TOTAL 105,56 112,55 120,19 118,97 124,28 123,76 126,02 126,3 0,28 0,2%



DEPENSES 2024 – FRAIS DE PERSONNEL

Ecart 2024/2023 : + 217K€

• 2 importantes Indemnités de licenciement suite 
AT et inaptitude +114K€

• ETP stable 

• Impact GVT + baisse abattement CS = +150K€

• Impact départ 2 médecins = -50K€

2 014 2 015 2 016 2 017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Charges de personnel 5 168 052 5 297 836 5 294 449 5 627 757 5 820 849 6 158 432 6 507 249 7 049 136 7 187 990 7 455 935 7 673 240

Variation N / N-1 129 784 -3 387 333 308 193 092 337 583 348 817 541 887 138 854 267 945 217 305

% 2,5% -0,1% 6,3% 3,4% 5,8% 5,7% 8,3% 2,0% 3,7% 2,9%
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DEPENSES 2024 – SYNTHESE

2023 B2024 2024 2024-2023 2024/2023 Commentaires 2024 - 2023

TITRE 2 1 144 045 1 178 828 1 206 749 62 704 5,5%

pharmacie medicaments 485 001 500 000 489 216 4 215 0,9%

augmentation volume d'activité mais compensée par une 

consommation médicaments couteux en baisse vs 2023

petit mat médical (DM) 310 555 310 100 334 580 24 026 7,7% matériel nutrition parentérale = +15K€, et activité supérieur de +4%

prestations ext medicales 348 490 368 728 382 953 34 463 9,9%

augmentation tps d'ergothérapeute +15K€, crédit bail nouvel 

echograph +15K€, augmentation laboratoire 5K€

TITRE 3 1 690 898 1 455 719 1 635 230 -55 668 -3,3%

Alimentation 236 388 246 600 239 732 3 344 1,4% augmentation volume activité 

Energie 409 899 248 500 274 414 -135 485 -33,1%

impact renégociation tarif du gaz suite nouveau contrat et baisse de 

la consommation sur 2024

produits entretien 19 841 19 600 20 164 323 1,6%

fournitures educatives 23 542 18 300 21 742 -1 800 -7,6%

fournitures bureaux 40 816 44 100 30 904 -9 912 -24,3% baisse tarif papier -7% et changement prestaire imprimante

hygiène et linge 89 084 78 000 90 799 1 715 1,9% augmentation tarif Elis prestataire linge

entretien bâtiment 246 960 223 500 202 572 -44 388 -18,0%

moins de travaux sur 2024 vs 2023 et d'achat de matériel déjà 

effectué en 2023

document et assurance 24 022 34 199 25 315 1 293 5,4% augmentation des primes d'assurance notamment sur les véhicules 

honoraires externe hors IT 52 974 38 100 105 204 52 230 98,6%

honoraire cabinet recrutement médecin et IDE sur 2024 et qui se 

prolonge en 2025

transport externe 125 934 135 600 149 628 23 695 18,8%

augmentation volume de patients avec des consultations externes 

plus importante sur le début de l'année et une forte augmentation 

des tarifs de transports médicalisés

service IT 305 765 265 000 359 391 53 626 17,5%

développement programme réglementaire ( CARE, ENS, HOPEN, 

cybersécurité), changement infrastrucutre IT ( serveurs et 

sauvegarde)

déchets 3 816 6 000 3 700 -116 -3,0% ras

service comm externe (internet..) 39 929 32 300 36 351 -3 578 -9,0% ras

taxes 57 993 56 220 59 850 1 856 3,2% ras

archivage 6 668 6 900 7 470 802 12,0% augmentation tarif prestataire

divers 7 267 2 800 7 995 729 10,0%

TITRE 4 1 220 706 794 449 764 133 -456 573 -37,4%

charges fi 0 0 0 0 #DIV/0!

Amortissement 545 230 599 528 573 424 28 194 5,2%

provisions 594 533 137 500 168 000 -426 533 -71,7% fin des travaux de toiture en 2023

autres 80 943 57 421 22 709 -58 234 -71,9% créance irrécouvrable mayotte en 2023



PRODUITS 2024 – ASSURANCE MALADIE 1/3

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Titre 1 - Produits Assurance Maladie 6 313 492 6 368 312 6 510 608 6 519 174 6 811 568 7 552 284 7 917 479 8 790 347 8 636 078 9 971 796 9 368 302

Variation N / N-1 54 820 142 296 8 566 292 394 740 716 365 195 872 868 -154 269 1 335 718 -603 494

% 0,9% 2,2% 0,1% 4,5% 10,9% 4,8% 11,0% -1,8% 15,5% -6,1%
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PRODUITS 2024 – ASSURANCE MALADIE 2/3

INTITULE

2023 (DM5) simulation 

ARS

EPRD 

PRESENTE 

2024

délégation 

au 12/2024 

INFRA 24

délégation 

définitive 

2024

2024 - simulation 2024 - 2023 2024 - EPRD

DAF 7 193 279 2 040 137 3 043 306 2 115 103 2 166 550 126 413 -5 026 729 -876 756

dotation base / dotation pédiatrique (réforme financement) 5 280 839 1 417 648 1 417 648 1 453 664 1 453 664 36 016 -3 827 175 36 016

revalorisation dotation 800 000 0 800 000 0 0 0 -800 000 -800 000

mesure soutien RH 674 628 333 372 440 658 423 769 423 769 90 397 -250 859 -16 889

transports art 80 39 619 0 0 0 0 0 -39 619 0

surcouts covid 0 0 0 0 0 0 0 0

molécules onéreuses 398 193 289 117 385 000 237 670 289 117 0 -109 076 -95 883

Produits d'acivité SSR /DMA 684 534 4 658 947 4 739 619 3 279 610 3 944 503 -714 444 3 259 969 -795 116

Enveloppe MCO 67 491 162 928 80 000 16 054 766 054 603 126 698 563 686 054

programme numérique 1 000 0 0 11 000 11 000 11 000 10 000 11 000

mesures RH 47 148 162 928 80 000 5 054 5 054 -157 874 -42 094 -74 946

enveloppe exceptionnelle inflation / soutien surspecialisation 19 343 0 0 0 750 000 750 000 730 657 750 000

enveloppe complémentaire SSR 150 123 4 542 147 666 4 542 528 883 524 341 378 760 381 217

Plateau technique 8 623 105 792 8 623 107 996 107 996 2 204 99 373 99 373

Hyperspécialisation 58 313 33 716 58 313 47 201 47 201 13 485 -11 112 -11 112

Scolarisation 68 525 66 672 68 525 70 476 70 476 3 804 1 951 1 951

IFAQ Qualité 144 550 57 503 72 429 144 550 76 749 19 246 -67 801 4 320

TOTAL 8 375 438 7 130 237 8 218 481 5 785 532 7 708 412 578 175 -667 026 -510 069

- Disparition de l’enveloppe complémentaire de 800K€ qui était pourtant pérennisée
- Erreurs lors de la simulation par l’ARS fin 2023 de la valorisation de l’activité d’où une 

dotation pédiatrique beaucoup trop basse
- Enveloppe complémentaire exceptionnelle sur 2024 de 750K€ + 510K€ suite à 

négociation de mars…pérennisation???



PRODUITS 2024 – ASSURANCE MALADIE 3/3

nombre de journées SSR hors Mécénat 12 965

valo activité 304

(dotation pédiatrique  + soutien RH + MO + Transport ) fixe /jour (hors env exceptionnel) 167

total recette SSR /jour 472

cout masse salariale HC / jour 496

cout depenses médicales HC/jour 83

cout frais généraux HC 110

TOTAL cout direct HC 689

recette 1 patient annuel 172 099

cout 1 patient annuel 251 485

Diff recette cout annuel pour 1 patient -79 386

Diff recette cout /jour -217

total perte SSR (hors MCC) -2 819 835

enveloppe exceptionnelle 2024 1 260 000

total perte SSR (hors MCC) -1 559 835



PRODUITS 2024 – HORS ASSURANCE MALADIE

- AME en augmentation vs 
2023(+60K€)

-  mais toujours sur des 
niveaux plus bas que les 
années précédentes

- Activité consultation HDJ en 
augmentation(+180K€)

- Activité Mécénat stable

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Titre 2- Produits Hors Assurance Maladie 985 969 1 032 211 1 005 209 1 400 176 937 504 1 172 778 1 157 481 1 053 965 1 100 309 701 002 940 958

Variation N / N-1 46 241 -27 001 394 967 -462 672 235 274 -15 297 -103 516 46 344 -399 307 239 956

% 4,7% -2,6% 39,3% -33,0% 25,1% -1,3% -8,9% 4,4% -36,3% 34,2%
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PRODUITS 2024 – AUTRES PRODUITS
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- Fin des travaux de toiture du 
château donc impact 
subvention vs 2023 (-332K€)

- Reprise de la provision 
retraite en compensation des 
indemnités versées (+116K€)

- Augmentation recettes 
hébergement et repas liées à 
l’augmentation volume 
activité (+25K€)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Titre 3- Autres produits 280 116 239 170 202 074 402 635 385 107 220 412 206 521 507 161 193 029 754 433 511 256

Variation N / N-1 -40 946 -37 096 200 561 -17 528 -164 695 -13 891 300 639 -314 131 561 403 -243 177

% -14,6% -15,5% 99,3% -4,4% -42,8% -6,3% 145,6% -61,9% 290,8% -32,2%



INVESTISSEMENTS 2024

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Compte : 21350000 INST. GLE, AGENC. AMENAGT. 

CONSTRUCTIONS 128 343 103 608 82 991 62 186 91 583 75 348 577 847 38 920

Compte : 21530000 INSTALL. CARACT. MEDICAL 135 854 94 651 137 503 41 677 43 020 38 066 198 823 11 673

Compte : 21540000  MATERIEL ET OUTILLAGE 14 027 31 340 21 167 11 452 29 196 4 087 14 959 16 259

Compte : 21820000  MATERIEL DE TRANSPORT 28 759 0 0 0 0

Compte : 21830000 MAT. BUREAU & INFORMATIQUE 154 842 95 941 277 725 58 695 48 838 53 214 356 342 28 899

Compte : 21840000 MOBILIER 23 665 18 290 22 797 18 841 35 420 34 707 56 792 74 872

TOTAL INVESTISSEMENTS 485 490 343 830 542 183 192 851 248 056 205 424 1 204 763 170 623

dotation amort 548 067 577 156 605 400 612 872 610 998 589 644 549 063 573 424
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TRESORERIE 2024

Suite au démarrage des travaux depuis le mois de mai/juin 2024 et la finalisation des 
négociations et du dossier de prêt bancaire, nous avons effectué les paiements des 
factures via la trésorerie du Centre et l’épargne de la CMP.
Le montant des factures réglées s’élève à plus de 4,5M€ à ce jour et nous avons 
donc été obligé de liquider une partie du portefeuille de la CMP. Le déblocage 
prochainement du prêt nous permettra de récupérer l’ensemble de cette avance de 
trésorerie.

A ce jour, la trésorerie disponible se décompose de la façon suivante :

- Compte  Courant du Centre Pédiatrique : 331 981,49 €

- Compte Courant CMP : 24 541,37€
- Compte nantissement ancien prêt CMP : reliquat de 8 306,92€
- Livret A CMP : 91 115,13€
- Compte Epargne Titre : 1 457 585,49€

- Compte courant SCI : 34 124,90€



RESULTAT 2024

Dégradation importante du résultat global :
- Un EBITDA encore positif mais ne permettant plus d’effectuer les 

investissements de base nécessaires pour le futur
- En l’absence d’une revalorisation très significative de la dotation 

pédiatrique par nos organismes de tutelle, une augmentation 
significative de l’activité ne pourra pas suffire pour revenir à l’équilibre 
et surtout rembourser l’investissement conséquent du projet 
architectural.

2023 EPRD 2024  I 2024 2024 2024- 2023 2024/ 2023 2024- EPRD 2024/ EPRD

PRODUITS EXPLOITATION 10 820 746 10 881 020 9 963 696 10 679 713 - 141 034 - 1, 3% - 201 307 - 1, 9%

Produits versés par l'assurance maladie 9 971 796 9 655 602 8 787 277 9 368 302 - 603 494 - 6, 1% - 287 300 - 3, 0%

Autres produits de l'activité hospitalière 701 002 874 784 824 543 940 958 239 956 34, 2% 66 174 7, 6%

 Autres produits d'exploitation 147 948 350 634 351 876 370 452 222 504 150, 4% 19 818 5, 7%

CHARGES EXPLOITATION 10 290 879 10 470 741 10 585 184 10 515 220 224 341 2, 2% 44 479 0, 4%

Charges de personnel 7 455 935 7 836 194 7 763 383 7 673 240 217 305 2, 9% - 162 954 - 2, 1%

Charges à caractère médical 1 144 045 1 178 828 1 184 150 1 206 749 62 704 5, 5% 27 921 2, 4%

Charges à caractère hôtelier et général 1 690 898 1 455 719 1 637 651 1 635 230 - 55 668 - 3, 3% 179 511 12, 3%

EBITDA 529 868 410 279 - 621 488 164 493 - 365 375 - 69, 0% - 245 786 - 59, 9%

4, 9% 3, 8% - 6, 2% 1, 5%

Dot aux amort.et provisions. 578 661 599 528 603 848 599 725 21 064 3, 6% 197 0, 0%

Résultat financier 0 0 0 0 0 0

Résultat exceptionnel -35 559 -27 905 -27 729 -23 698 11 861 - 33, 4% 4 207 - 15, 1%

RESULTAT - 84 353 - 217 154 - 1 253 065 - 458 931 - 374 578 444, 1% - 241 777 111, 3%

- 0, 8% - 2, 0% - 12, 6% - 4, 3%



AVANCEMENT PROJET ARCHITECTURAL

1- PLANNING

 - Préparation chantier et installation base vie = 29 avril – fin juin 2024
 - Terrassement et début des travaux  = 1er juillet 2024
 - Livraison prévue 1er trimestre 2026.

2- RESTE A FINALISER
  

➢    Juridique

- Transfert de l’actifs de la CMP vers SCI créé depuis décembre 2024
- Réunion inspection des Impôts pour récupération TVA sur factures déjà acquittées

  
➢    Financement

- Prêt signé et en cours de validation définitive de la banque
- Déblocage du prêt et récupération de la trésorerie sur les factures déjà réglées

3- BUDGET
➢ Total projet TTC ( voir annexe ) = 11 908 328 HT soit 14 360 007 € TTC
➢ Engagements réglés à fin aout 2024 = 4 543 796,56€ TTC
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Rapport financier – Charité Maternelle de Paris Comptes 

clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

Le résultat net des comptes regroupés de la Société de Charité Maternelle de Paris clos au 31 décembre 

2024 représente un déficit net de 456 k€ contre un déficit net de 88 k€ en 2023. 

Ce déficit net se compose d’un déficit de 459 k€ sur le Centre des Côtes et d’un excédent de 3 k€ sur le 

siège. 

• Déficit net de l’établissement du Centre des Côtes : (459) k€ en 2024 (vs. (84) k€ en 2023) 

Ce déficit s’explique par : 

- Des produits d’exploitation de 10,8 m€ en baisse de 0,6 m€ (-5%) par rapport à 2023. Cette baisse 

s’explique principalement par : 

o la disparition de l’enveloppe complémentaire de 800 k€ reçue en 2023 ; 

o la réforme du financement des établissements SMR : la fixation initiale de la dotation pédiatrique ne 

permet pas de compenser la sous valorisation de l’activité avec un écart défavorable de 1 100 k€ ; 

o une enveloppe complémentaire obtenue en mars 2025 de 750 k€ pour surspécialisation 

et 510 k€ de revalorisation des séjours longs. A ce jour, il semble que seule l’enveloppe 

de 510 k€ serait pérennisée mais cela reste à confirmer en 2025 ; 

o une augmentation des produits hors assurance maladie de 240 k€. Cette hausse 

s’explique par une AME en augmentation de 60 k€ et une activité en consultation 

Hôpital de Jour en augmentation de 180 k€. 

o des dons reçus en baisse de 404 k€ (121 k€ en 2024 vs 525 k€ en 2023) lié à la fin de 

la réfection de la toiture financé en 2022 et 2023 par la fondation du patrimoine 

o Une augmentation de la reprise de provisions pour salaires de 116 k€ concernant les 

départs à la retraite. 

 

Par ailleurs, le nombre de journées réalisées en 2024 est en augmentation de 4,2% avec 

une hausse observée sur quasiment toutes les unités : 

- L’activité de l’Hôpital de jour et Médecine est en hausse de 19% soit 273 

journées, essentiellement sur le 1er semestre. Cependant, l’activité a nettement 

diminué sur le dernier trimestre du fait de la reprise par l’équipe de cardio-

pédiatres de l’HDJ de la gestion des patients de l’UGE suite au départ des 2 

médecins pédiatres ; 

- L’activité de l’association humanitaire Mécénat Chirurgie cardiaque est en 

léger recul (-3,8%) par rapport à 2023 mais devrait rester stable dans les 

prochains mois ; 
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- L’activité de l’Unité des Nourrissons (UN) est en légère augmentation par 

rapport à 2023 (+0,8%). 

- L’activité de l’Unité des Grands Enfants (UGE) a connu une très bonne activité 

sur le 1er semestre de l’année mais l’impact du départ des 2 médecins durant la 

période estivale a entraîné une baisse des admissions sur la fin de l’année. 

D’importantes difficultés de recrutement d’infirmières impactent également à 

la baisse les possibilités d’admission de nouveaux patients. Sur l’année, le 

nombre de journées a augmenté de 4,8%. 

 

- des charges d’exploitation de 10,5 m€ (hors dotations aux amortissements et provisions) en 

augmentation de 0,2 m€, soit environ 2%. Cette augmentation s’explique principalement par : 

o une baisse des achats et charges externes à hauteur de 57 k€ (soit 2%) liées 

principalement à : 

- une augmentation des médicaments à hauteur de 65 k€, liée notamment à du 

matériel de nutrition parentale et au crédit-bail d’un nouvel échographe. 

- une augmentation des services IT de 54 k€ (+17.7%), liée au développement de 

programme réglementaires et au changement de l’infrastructure IT et notamment 

les serveurs. 

- Une augmentation des coûts de transports externes (+24 k€) suite à une 

augmentation du volume de patients et une hausse des tarifs des transports 

médicalisés. 

Ces hausses ont été plus que compensées par : 

- une baisse des coûts d’énergie de 135 k€ liée à la renégociation du tarif du gaz 

suite à la mise en place du nouveau contrat  ; 

- une baisse des frais d’entretien d’espaces verts –50 k€) qui étaient liés l’année 

dernière à la sécurisation de l’espace boisé dans le cadre du projet architectural. 

o une augmentation des charges de personnel de 269 k€ (+4%) liées à (i) des importantes 

indemnités de licenciement versées à deux salariés (114 k€) faisant suite à des arrêts de 

travail et des inaptitudes, (ii) l’impact de la GVT et de la baisse de l’abattement sur les 

charges sociales pour 150 k€, compensée partiellement par le départ de deux médecins 

qui a généré une réduction des charges pour environ 50 k€.  

Sur l’année, les effectifs sont en légère hausse de 0.3 ETP, avec une augmentation des 

effectifs transverses (+2,1ETP), en particulier les ASL compensée par une baisse du 

personnel de l’unité des Grands Enfants (-1,2ETP), de l’Hôpital de Jour (-0,5 ETP) et 

du personnel administratif (-0,4 ETP). 

- La diminution du report en fonds dédiés par rapport en 2023 (impact de -384 k€) suite à la 

perception des financements affectés aux investissements moindres qu’en 2023 (dons, solde du 

financement de la Fondation du Patrimoine, Boston Scientific Foundation…). Ces fonds seront 

repris en produits en couverture des amortissements annuels des investissements.  

- Les dotations aux amortissements et provisions représentent 600 k€ en 2024, en ligne avec 

l’année dernière (650 k€). 

- Le Centre des Côtes a effectué des investissements (hors variation des immobilisations en cours) 

au cours de l’exercice 2024 pour 196 k€ (vs 816 k€ en 2023) : 



3  

o 39 k€ liés à la rénovation de plusieurs chambres et salles de bain de l’UGE et autres 

agencements ; 

o 12 k€ de matériel médical et notamment 3 fauteuils roulants et armoires réfrigérées ; 

o 16 k€ de matériel et outillage (sèche-linge, lave-vaisselle) ; 

o 29 k€ de matériel informatique avec un renouvellement important en 2024 d’ordinateurs 

portables en remplacement de PC obsolètes ; 

o 74 k€ de mobilier dont des lits pédiatriques financés par la FAAFC pour un montant de 

46K€ ainsi que du mobilier pour réaménager entièrement le poste de soin de l’UGE.  

-  Les fonds dédiés s’élèvent à 756 k€ à fin décembre 2024 vs 709k€ en 2023. 

 

L’activité du Centre des Côtes est ainsi déficitaire en 2024 (-459 k€). Nous proposons d’affecter 

entièrement ce déficit au Report à Nouveau qui représentera après cette affectation un montant de 

4 044 804 €. 

 

 

• Excédent net du siège de 3 k€ (vs un déficit net de 4 k€ en 2023) 

Le résultat net positif de 49 k€ se décompose essentiellement de la manière suivante : 

- Des dons pour 55 k€,   

- Des contributions financières pour 332 k€ provenant : 

o du reste des financements reçus de la Fondation du Patrimoine (219 k€) pour la 

rénovation de la toiture ; 

o de la FAAFC (46 k€) pour l’achat de lits pédiatriques ; 

o de la Boston Scientific Foundation (40 k€) pour le projet de développement de supports 

de communication pour des enfants non communicants ; 

o du financement par les hôpitaux de Paris (pièces jaunes) d’un studio à la maison des 

parents ; 

o de deux contributions de 10 k€ par la région IDF pour le changement de l’ensemble des 

ampoules du Centre (passage en LED) et la remise en état d’une partie de l’espace 

boisée. 

Ces contributions ont été reversées au Centre des Côtes. 

- Des charges d’exploitation pour un montant total de 352 k€ (vs 434 k€ en 2023), se 

décomposant de la manière suivante : 

o Des achats pour 22 k€ principalement composés de frais bancaires courants et 

d’honoraires, dont les montants sont en augmentation par rapport à 2023 suite à la 

signature d’un contrat d’expertise comptable avec In Extenso pour l’élaboration des 

comptes ; 

o Les dons reçus de la Fondation du Patrimoine, la FAAFC, et de la Boston Scientific 
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Foundation reversés au Centre des Côtes (330 k€). 

- Un impact net des fonds dédiés de --153 k€ sur le résultat d’exploitation (153 k€ reportés) 

- Un résultat financier de 116 k€ (vs 109 k€ en 2023), lié à hauteur de + 107 k€ à des produits 

nets sur cessions de valeurs mobilières de placement, cession de titres ayant permis d’avancer 

les règlements des travaux en attente du déblocage du crédit bancaire.  

Le résultat net du siège correspondant au résultat propre de l’association au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2024, représente un excédent de 3 k€ que nous proposons d’affecter entièrement  au Report à 

Nouveau qui représentera après cette affectation un montant de 547 639 €. 



 
 

Société de Charité Maternelle de Paris 

226 boulevard Saint Germain - 75007 Paris 

 

 

Assemblée Générale du 24 juin 2025 
Procès-Verbal des résolutions 

 
 

A titre ordinaire 

 
1. Première résolution – Approbation des comptes clos le 31 décembre 2024 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral et le rapport financier 2024 portant 
sur l’activité et la situation de l’association Charité Maternelle pendant l’exercice clos le 31 
décembre 2024 et sur les comptes tels qu’ils ont été présentés dans ces rapports, et après avoir 
entendu lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les 
comptes annuels de l'exercice social clos le 31 décembre 2024 et donne au Conseil 
d’Administration et au Commissaire aux Comptes quitus de l’exécution de leur mandats 
respectifs pour ledit exercice. 

 
La première résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
2. Deuxième résolution - Affectation du résultat de l’Etablissement Centre des Cotes 

 
Sur proposition du Conseil d’Administration, le résultat négatif soumis au contrôle des 
financeurs représentant -458 836,90 € du Centre des Côtes est affecté au report à nouveau. 

 
La deuxième résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
3. Troisième résolution - Affectation du résultat propre de l’association 

 
Après avoir entendu le rapport du trésorier, il est proposé d’affecter le résultat propre de 
l’Association, soit un excédent de 3 356 € au Report à Nouveau. 



La troisième résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
4. Quatrième Résolution – Composition du Conseil d’Administration 

 
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée générale de confirmer la composition du 
Conseil d’Administration votée lors de la dernière Assemblée générale de juin 2024, à 
l’exception de Madame Vanessa Delaage, qui a souhaité cesser ses fonctions de Trésorière et 
membre du Conseil d’Administration. 
Pour rappel, la composition du conseil d’administration est reprise ci-dessous. Si celle-ci était 
à nouveau validée, elle serait conservée jusqu’à la prochaine Assemblée Générale, approuvant 
les comptes clos le 31 décembre 2025 : 

 
Bureau : 
Présidente : Madame Lydwine Alexandre 
Vice-Président : Monsieur Henri d’Armagnac 

Secrétaire Générale : Madame Roberta Rosio 

 
Membres du Conseil d’Administration : 
Madame Olivia de Buhren 
Monsieur Etienne Mallet 

 
La quatrième résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
5.  Cinquième Résolution : renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes 
titulaire 
 
Le mandat de la Société Fiduciaire Paul Brunier- Audit & Comptabilité, située 31 rue Henri 
Rochefort à Paris17e, représentée par Monsieur Stéphane Dankowski, arrive à échéance à la 
présente Assemblée.  
 
Il est proposé de nommer en remplacement la société ACA NEXIA, située 31 rue Henri 
Rochefort à Paris 17ème, représentée par Monsieur Stéphane Dankowski pour une durée de six 
exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 décembre 2030. 
 
La cinquième résolution est adoptée à l’unanimité. 
  



 
 

6. Sixième Résolution – Pouvoirs administratifs 

 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à la Présidente et la 
Secrétaire Générale pour tous actes d’administration nécessaires à la bonne marche de 
l’Association tels que votes de crédits, emprunts auprès d’organismes bancaires, acceptation 
de legs ou de successions, aliénation et réemploi de fonds, acquisitions, dations et ventes de 
biens, effectuer tous partages, transactions, échanges de terrain ou d’immeubles, liquidation de 
succession, représenter l’Association et agir en justice, donner mandat, déléguer, élire domicile 
et généralement faire le nécessaire, y compris pour effectuer toutes formalités légales de 
publicité. 

 
La sixième résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close à 20h30 

 
 
 
 

 
Lydwine Alexandre 
Présidente 
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